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Le programme doit être déposé auprès de la ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs lors de la demande visant l’obtention du certificat
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité
de l’environnement alors que les rapports de suivis doivent
lui être transmis au plus tard six mois après chaque
campagne de relevés. Dans l’hypothèse où les résultats
du suivi de l’efficacité des mesures d’atténuation démon-
treraient que le seuil exigé à la condition 9 du présent
décret est dépassé, le programme devra prévoir la mise
en œuvre de nouvelles mesures d’atténuation ou des
ajustements aux mesures déjà prévues.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50577

Gouvernement du Québec

Décret 842-2008, 3 septembre 2008
CONCERNANT l’autorisation à la Société des établisse-
ments de plein air du Québec de céder à la Municipalité
de Duhamel deux chemins situés dans les limites du
Centre touristique du Lac-Simon

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein
air du Québec est propriétaire de terrains et équipements
situés dans la Municipalité de Duhamel et exploités sous
le nom du Centre touristique du Lac-Simon ;

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein
air du Québec a procédé au lotissement de certains
terrains situés dans la partie nord du Centre touristique
du Lac-Simon, secteur du lac Gagnon, et les a mis en
vente ;

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein
air du Québec a dû construire deux chemins, soit les
chemins de la Presqu’Île et du Geai Bleu, afin de
permettre l’accès aux terrains mis en vente ;

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein
air du Québec désire céder ces chemins à la Municipalité
de Duhamel qui en fera des chemins municipaux et les
entretiendra par la suite ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Duhamel a accepté
la cession de ces chemins ;

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein air
du Québec doit, en vertu du paragraphe 5° de l’article 28 de
la Loi sur la Société des établissements de plein air du
Québec (L.R.Q., c. S-13.01), obtenir l’autorisation du
gouvernement avant de disposer d’un immeuble autrement
que par vente aux enchères ou par soumissions publiques ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE la Société des établissements de plein air du
Québec soit autorisée à céder à la Municipalité de
Duhamel, à titre gratuit, les chemins de la Presqu’île et
du Geai Bleu décrits comme suit :

1° La subdivision numéro VINGT-TROIS du lot
originaire numéro QUARANTE (Lot 40-23) du rang
Quatre (Rg 4) au cadastre officiel du Canton de Preston,
circonscription foncière de Papineau ;

2° La subdivision numéro HUIT du lot originaire
numéro TRENTE-SIX (Lot 36-8) du rang Quatre (Rg 4)
au cadastre officiel du Canton de Preston, circonscription
foncière de Papineau ;

3° La subdivision numéro SEPT du lot originaire
numéro TRENTE-SEPT (Lot 37-7) du rang Quatre (Rg 4)
au cadastre officiel du Canton de Preston, circonscription
foncière de Papineau ;

4° La subdivision numéro HUIT du lot originaire
numéro TRENTE-HUIT (Lot 38-8) du rang Quatre (Rg 4)
au cadastre officiel du Canton de Preston, circonscription
foncière de Papineau.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50578

Gouvernement du Québec

Décret 843-2008, 3 septembre 2008
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à la Ville de Vaudreuil-Dorion pour le projet
d’amélioration du réseau artériel de la Ville de
Vaudreuil-Dorion

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la
Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
prévoit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour certains projets de
construction, certains ouvrages, certaines activités,
certaines exploitations, certains travaux exécutés suivant
un plan ou un programme, dans les cas prévus par
règlement du gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;
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ATTENDU QUE le paragraphe e du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
tout projet de construction, de reconstruction ou d’élar-
gissement, sur une longueur de plus de un kilomètre,
d’une route ou autre infrastructure routière publique
prévue pour quatre voies de circulation ou plus ou dont
l’emprise possède une largeur moyenne de 35 mètres ou
plus ;

ATTENDU QUE la Ville de Vaudreuil-Dorion a déposé
auprès du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs un avis de projet, le
25 mai 2005, et une étude d’impact sur l’environnement,
le 13 juin 2006, conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
relativement au projet d’amélioration du réseau artériel
de la Ville de Vaudreuil-Dorion ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse de
l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la
directive du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organismes
gouvernementaux ainsi que la demande d’informations
complémentaires auprès de la Ville de Vaudreuil-Dorion ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 20 février 2007,
conformément aux dispositions de l’article 31.3 de la
Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement, qui s’est
tenue du 20 février au 6 avril 2007, deux demandes
d’audience publique ont été adressées au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a confié au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement le mandat de
tenir une audience publique qui a débuté le 22 mai 2007
et que le Bureau a déposé son rapport le 21 septembre
2007 ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 12 juin
2008, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet, à la suite de la réception, le 28 janvier
2008, des informations complémentaires de la Ville de
Vaudreuil-Dorion concernant la modification du concept
routier du boulevard de la Gare ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certificat
d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation à la Ville de Vaudreuil-Dorion relativement au
projet d’amélioration du réseau artériel de la Ville de
Vaudreuil-Dorion ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré à la Ville
de Vaudreuil-Dorion relativement au projet d’amélioration
du réseau artériel de la Ville de Vaudreuil-Dorion aux
conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet d’amélioration du réseau artériel de la ville
de Vaudreuil-Dorion doit être conforme aux modalités et
mesures prévues dans les documents suivants :

— VILLE DE VAUDREUIL-DORION. Étude d’impact
sur l’environnement – Amélioration du réseau artériel de la
Ville de Vaudreuil-Dorion – Volume 1 – Rapport final,
par GENIVAR, mai 2006, 260 pages ;

— VILLE DE VAUDREUIL-DORION. Étude d’impact
sur l’environnement – Amélioration du réseau artériel de la
Ville de Vaudreuil-Dorion – Volume 2 – Annexes, par
GENIVAR, mai 2006, pagination multiple ;

— VILLE DE VAUDREUIL-DORION. Étude d’impact
sur l’environnement – Amélioration du réseau artériel de la
Ville de Vaudreuil-Dorion – Réponses aux questions et
commentaires du MDDEP, par GENIVAR, janvier 2007,
60 pages et 11 annexes ;

— VILLE DE VAUDREUIL-DORION. Étude d’impact
sur l’environnement – Amélioration du réseau artériel de la
Ville de Vaudreuil-Dorion – Résumé, par GENIVAR,
janvier 2007, 39 pages ;

— VILLE DE VAUDREUIL-DORION. Étude d’impact
sur l’environnement – Amélioration du réseau artériel de la
Ville de Vaudreuil-Dorion – Réponses à la 2ème série
de questions et commentaires du MDDEP, par
GENIVAR, mai 2007, 3 pages et 2 annexes ;
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— Lettre de M. Guy Pilon, maire de la Ville de
Vaudreuil-Dorion, à Mme Line Beauchamp, ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, datée du 23 octobre 2007, concernant les avis du
rapport d’enquête et d’audience publique du Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement portant sur
le projet d’amélioration du réseau routier à Vaudreuil-
Dorion, 3 pages ;

— Lettre de M. Bernard Fournier, de GENIVAR, à
Mme Ruth Lamontagne, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
28 janvier 2008, concernant le nouveau concept routier
pour le boulevard de la Gare, 6 pages et 4 croquis ;

— Lettre de M. Marc Côté, de la Ville de Vaudreuil-
Dorion, à Mme Marie-Claude Théberge, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 6 mars 2008, concernant le dépôt officiel des
documents déposés au Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement qui comprennent des engagements
pour le projet d’amélioration du réseau artériel de la
Ville de Vaudreuil-Dorion, 1 page et 1 pièce jointe ;

— Lettre de M. Marc Côté, de la Ville de Vaudreuil-
Dorion, à Mme Ruth Lamontagne, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 25 avril 2008, concernant la conservation du
boisé Charlot et du milieu humide, 2 pages et 6 pièces
jointes ;

— Lettre de M. Marc Côté, de la Ville de Vaudreuil-
Dorion, à Mme Ruth Lamontagne, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 22 mai 2008, concernant les réponses aux
questions du 23 avril et du 5 mai 2008 et aux demandes
de précisions et d’engagements formulées en date du
7 mai 2008, 5 pages et 1 pièce jointe.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent ;

CONDITION 2
PERTE DE SUPERFICIE BOISÉE

La Ville de Vaudreuil-Dorion doit compenser la perte
de superficie boisée entraînée par le projet, par le reboi-
sement sur son territoire d’une superficie totale équiva-
lente à celle déboisée. La plantation devrait privilégier
les essences indigènes locales et être bien adaptée aux
conditions de sol et de drainage du site d’accueil. Il y
aurait lieu de favoriser le reboisement de la zone rive-
raine de la rivière Quinchien.

La Ville de Vaudreuil-Dorion doit également réaliser
un programme de suivi des mesures de reboisement
comportant une vérification de la réussite du reboise-
ment trois ans et cinq ans suivant la plantation. Les
mesures de compensation choisies et le programme de
suivi devront être présentés à la ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs, lors de
la demande visant l’obtention du certificat d’autorisa-
tion prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement ;

CONDITION 3
TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES
PROGRAMMES DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI

La Ville de Vaudreuil-Dorion doit, durant la période
de construction des trois infrastructures routières visées
par son projet, rendre public, en le diffusant sur son site
Internet, un bilan annuel portant sur ses activités de
surveillance prévues dans les documents cités à la
condition 1 du présent certificat d’autorisation. La Ville
de Vaudreuil-Dorion doit également rendre publics les
rapports de suivi environnemental prévus au présent
certificat d’autorisation. La Ville de Vaudreuil-Dorion
doit transmettre trois copies de ce bilan annuel et de ces
rapports de suivi à la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50579

Gouvernement du Québec

Décret 844-2008, 3 septembre 2008
CONCERNANT la nomination de membres additionnels
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement

ATTENDU QUE l’article 6.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit la constitution
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6.2
de cette loi prévoit que le gouvernement peut, lorsque
l’expédition des affaires dont le Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement a la charge le requiert,
nommer pour le temps et avec la rémunération qu’il
détermine des membres additionnels ;

ATTENDU QUE l’expédition des affaires du Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement requiert la
nomination de membres additionnels à temps partiel ;
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